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(54) Dispositif de muselet et application au bouchage d’un col de bouteille

(57) Dispositif de muselet pour le maintien d'un bou-
chon sur un col de bouteille, comprenant un muselet en
fil métallique 5 partiellement torsadé et une plaque de
muselet 8 en matière synthétique munie sur sa périphé-
rie de quatre gorges 11 aptes à recevoir les parties tor-
sadées en double 6 du fil métallique, caractérisé par le
fait que la plaque de muselet 8 comprend sur sa face
supérieure, des moyens de fixation par conjugaison de
forme des portions unitaires 5a, 5b de fil métallique.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispo-
sitif de muselet pour le maintien d'un bouchon sur un
col de bouteille. Il peut être utilisé avantageusement
pour le bouchage d'un col de bouteille, notamment
d'une bouteille pour boissons effervescentes, par exem-
ple de vin de champagne.
[0002] Dans le cas de telles boissons effervescentes,
on utilise généralement, pour empêcher l'expulsion du
bouchon sous la pression du liquide contenu dans la
bouteille, un dispositif de retenue du bouchon sur le col
de bouteille qui est appelé un muselet. Dans la plupart
des cas, notamment pour les bouteilles de vin de cham-
pagne, le muselet comprend une plaque intercalée en-
tre la face supérieure de la tête du bouchon et un fil mé-
tallique partiellement torsadé. La tête du bouchon n'in-
tervient pas dans le bouchage proprement dit du col de
bouteille et sert uniquement de support au muselet et,
après enlèvement du muselet, de moyen de préhension
pour le débouchage.
[0003] De manière générale, le muselet comprenant
la plaque de muselet, généralement métallique, et le fil
métallique torsadé, est tout d'abord assemblé sous la
forme d'un ensemble unitaire qui peut être manipulé et
stocké avant d'être appliqué sur la tête du bouchon im-
médiatement après bouchage du col de la bouteille.
[0004] Pour réaliser un tel ensemble unitaire, la pla-
que de muselet, par exemple une feuille de métal gal-
vanisé préformée par emboutissage, souvent pourvue
d'un décor par impression, est assemblée au fil métal-
lique du muselet par un pincement du fil métallique ana-
logue à un sertissage dans quatre gorges prévues à la
périphérie de la plaque de muselet.
[0005] Bien qu'il puisse être souhaitable de remplacer
la feuille de métal constituant la plaque de muselet par
une pièce en matériau synthétique, un dispositif de mu-
selet comportant une telle plaque de muselet synthéti-
que n'a pas pu jusqu'à présent être mis en oeuvre in-
dustriellement, en particulier en raison des difficultés
rencontrées pour solidariser le fil métallique avec la pla-
que de muselet.
[0006] Dans certains cas, il peut être intéressant de
valoriser le bouchon par l'adjonction d'un insert décoratif
sous la forme d'un blason qui peut être monté dans une
cavité prévue à cet effet dans la tête du bouchon. Un tel
blason est posé après bouchage et avant la pose du
dispositif de muselet. Or, une plaque de muselet métal-
lique ne laisse pas apparaître le blason décoratif à
moins d'être découpée en son centre. L'utilisation d'une
plaque de muselet en matière synthétique pourrait per-
mettre, en adoptant une matière transparente, de lais-
ser apparaître le blason décoratif.
[0007] La présente invention permet de résoudre ces
difficultés et prévoit un dispositif de muselet comportant
une plaque de muselet en matériau synthétique qui
puisse être aisément solidarisée avec le fil métallique
partiellement torsadé, de façon à faciliter la manutention

et la pose automatisée des muselets après bouchage.
[0008] La présente invention a également pour objet
un dispositif de muselet, dans lequel un insert sous la
forme d'un blason décoratif puisse apparaître aisément
alors que la bouteille est encore bouchée.
[0009] Enfin l'invention a également pour objet un dis-
positif de muselet qui permette de faciliter la fixation et
le maintien d'un insert sous la forme d'un blason déco-
ratif.
[0010] A cet effet, le dispositif de muselet pour le
maintien d'un bouchon sur un col de bouteille, comprend
un muselet en fil métallique partiellement torsadé et une
plaque de muselet en matière synthétique munie sur sa
périphérie de quatre gorges aptes à recevoir les parties
torsadées en double du fil métallique. La plaque de mu-
selet comprend sur sa face supérieure, des moyens de
fixation par conjugaison de forme des portions unitaires
de fil métallique.
[0011] Les moyens de fixation peuvent être consti-
tués par des rainures en arc de cercle de largeur adap-
tée pour serrer le fil métallique après qu'il ait été introduit
dans lesdites rainures.
[0012] En variante, les moyens de fixation sont cons-
titués par des plots individuels de clipsage du fil métal-
lique.
[0013] Les rainures et les plots sont venus de moula-
ge avec la plaque de muselet qui peut être moulée par
injection ou thermoformée.
[0014] Dans un mode de réalisation préféré, la plaque
de muselet est transparente.
[0015] En variante, la plaque de muselet est évidée
dans sa partie centrale.
[0016] De cette manière, un blason décoratif posé ou
inséré sur la tête du bouchon apparaît à l'utilisateur mê-
me avant débouchage.
[0017] Dans un mode de réalisation avantageux, un
tel insert décoratif est fixé à l'intérieur même de la pla-
que de muselet.
[0018] A cet effet, la plaque de muselet peut compor-
ter des moyens de fixation de l'insert par clipsage.
[0019] En variante, l'insert est collé ou simplement
engagé dans un logement pratiqué dans la plaque de
muselet. L'insert peut se présenter sous la forme d'une
pièce en une matière rigide ou déformable ou d'une sim-
ple étiquette auto-collante.
[0020] Un tel dispositif de muselet peut être utilisé
pour le bouchage d'un col de bouteille, notamment de
boisson effervescente, comprenant un bouchon pré-
sentant une partie de tête destinée à dépasser du col
de bouteille. Le bouchon est maintenu sur le col de bou-
teille par le dispositif de muselet et un insert décoratif
peut être encastré dans une cavité pratiquée dans ladite
partie de tête du bouchon.
[0021] L'invention sera mieux comprise à l'étude de
quelques modes de réalisation pris à titre d'exemples
non limitatifs et illustrés par les dessins annexés, sur
lesquels :
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- la figure 1 est une vue extérieure montrant un dis-
positif de muselet selon l'invention en position de
maintien du bouchon sur un col de bouteille ;

- la figure 2 est une vue de dessus d'une plaque de
muselet synthétique selon la présente invention ;

- la figure 3 est une vue en coupe selon III-III de la
figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en coupe d'un deuxième mo-
de de réalisation d'une plaque de muselet selon
l'invention ;

- la figure 5 est une vue de dessus semblable à la
figure 2 d'un troisième mode de réalisation d'une
plaque de muselet selon l'invention ; et

- la figure 6 est une vue en coupe d'un quatrième mo-
de de réalisation d'une plaque de muselet selon l'in-
vention.

[0022] Le dispositif de muselet, référencé 1 dans son
ensemble, est illustré sur la figure 1 dans la position où
il se trouve monté sur le col 2 d'une bouteille 3. Le dis-
positif de muselet 1 maintient la tête 4 d'un bouchon
dont la partie active est enfoncée à l'intérieur du col 2
de la bouteille 3. Le dispositif de muselet 1 comprend
un fil métallique 5 dont certaines parties 6 sont torsa-
dées en double. Une partie 7 du fil métallique entoure
le col de bouteille 2 et vient prendre appui sous le bour-
relet du col 2. Quatre portions sensiblement verticales
du fil métallique 5 sont solidaires de la partie inférieure
7 et viennent en appui sur une plaque de muselet 8, qui
elle-même s'appuie sur la tête 4 du bouchon.
[0023] La plaque de muselet 8 est visible sur les figu-
res 2 et 3. Elle est réalisée en matière synthétique par
moulage ou thermoformage. La plaque de muselet 8 est
de forme circulaire et présente une partie en forme de
calotte sphérique 9 et une bordure annulaire périphéri-
que 10. Quatre gorges 11 sont prévues sur la périphérie
de la bordure 10, écartées chacune de 90°. La largeur
des gorges 11 est suffisante pour permettre le passage
aisé d'une portion 6 torsadée constituée par deux fils
métalliques 5, comme on peut le voir sur la figure 1.
[0024] La bordure périphérique 10 comprend égale-
ment des rainures 12 en arc de cercle. Sur leur côté in-
terne, les rainures 12 sont délimitées par le bord 13 de
la calotte sphérique 9, comme on peut le voir notam-
ment sur la figure 3. Sur leur côté extérieur, les rainures
en arc de cercle 12 sont délimitées par une nervure 14,
également en arc de cercle, chaque nervure 14 s'éten-
dant jusqu'à une portion sensiblement plane 15 dispo-
sée de chaque côté d'une gorge 11.
[0025] La largeur des rainures 12 est choisie en fonc-
tion du diamètre du fil métallique 5, de façon que ce fil
métallique dans sa partie unitaire puisse être logé et ser-
ré à l'intérieur des rainures 12, de façon à rendre soli-
daire la partie du muselet constituée par le fil métallique
5 et la plaque de muselet 8. On voit sur la figure 1 et sur
une portion de la figure 2, comment le fil métallique 5
dans sa partie torsadée en double 6 se poursuit par des
portions de fil métallique unitaire 5a et 5b qui pénètrent

dans les rainures 12 et s'y trouvent maintenues par con-
jugaison de forme.
[0026] De cette manière, le dispositif de muselet 1
dans son ensemble constitue un ensemble unitaire qui
peut être aisément stocké et manutentionné avant son
utilisation, la plaque de muselet 8 étant rendue solidaire
du fil métallique 5. Le dispositif de muselet formant ainsi
un ensemble unitaire peut être saisi, par exemple par
une machine automatique, et posé sur la tête du bou-
chon 4, après bouchage.
[0027] Il est ainsi possible de réaliser un dispositif de
muselet avec une plaque de muselet en matériau syn-
thétique. Avantageusement, le matériau synthétique
choisi peut être un matériau transparent qui laisse alors
visible un blason décoratif 16 constitué par un insert lo-
gé dans une cavité pratiquée sur la face supérieure de
la tête de bouchon 4 (figure 1). Un tel insert peut être
réalisé en tout matériau rigide ou déformable, par exem-
ple en métal, en verre, en matière plastique, en bois, en
liège, etc. Il peut être constitué d'une simple étiquette
auto-collante. Il peut avoir une fonction essentiellement
décorative, voire une fonction informative, identitaire et/
ou sécuritaire. Le bouchon 4 équipé d'un tel blason dé-
coratif 16 peut alors constituer un objet de collection.
[0028] Le blason décoratif ou l'insert 16 peut, dans
une variante, être placé dans la plaque de muselet 8
elle-même. A cet effet, la plaque de muselet peut com-
porter un logement 17 visible sur la figure 3, capable de
recevoir un insert qui vient alors s'appuyer sur la face
supérieure de la tête du bouchon 4. L'insert peut être
simplement emboîté à force dans le logement 17, ou
encore fixé dans celui-ci par collage.
[0029] Dans la variante illustrée sur la figure 4, la pla-
que de muselet 8, réalisée en un matériau synthétique
transparent ou translucide, présente des plots 18 per-
mettant l'encliquetage d'un insert 16 dans le logement
17. L'insert 16 est alors maintenu dans le logement 17
par les plots 18. En variante, ces plots peuvent être rem-
placés par une nervure circulaire. Dans le cas où l'insert
utilisé est une simple étiquette auto-collante, celle-ci est
fixée sur la face interne de la calotte sphérique 9.
[0030] La figure 5 illustre une variante de la plaque de
muselet sur laquelle les mêmes éléments portent les
mêmes références. Dans la variante de la figure 5, les
rainures 12 sont remplacées par des plots individuels
de clipsage 19 au nombre de quatre dans l'exemple il-
lustré, disposés à intervalles réguliers entre les gorges
11. Dans cette variante, les portions sensiblement pla-
nes 15 s'étendent sur toute la périphérie de la bordure
10 et les fils métalliques unitaires sont maintenus serrés
et solidaires de la plaque de muselet 8 par clipsage en-
tre les plots 19 et le bord périphérique de la calotte sphé-
rique 9. On obtient, comme dans le mode de réalisation
précédent, une solidarisation des fils métalliques de mu-
selet avec la plaque de muselet 8.
[0031] La figure 6 illustre encore une autre variante
de plaque de muselet, dans laquelle la calotte sphérique
9 a été remplacée par un évidement central 20. Le lo-
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gement 17 est délimité par une nervure de clipsage 21
circulaire, qui permet le maintien d'un insert décoratif
dans le logement 17. Dans cette variante, il n'est pas
indispensable que la matière synthétique constitutive de
la plaque de muselet 8 soit transparente, puisque l'insert
décoratif est monté à l'intérieur du logement 17 et peut
être aperçu par l'évidement central 20.
[0032] Dans tous les cas, la plaque de muselet réali-
sée en matière synthétique, transparente ou non, peut
être aisément rendue solidaire des fils métalliques du
muselet.

Revendications

1. Dispositif de muselet pour le maintien d'un bouchon
sur un col de bouteille, comprenant un muselet en
fil métallique (5) partiellement torsadé et une plaque
de muselet (8) en matière synthétique munie sur sa
périphérie de quatre gorges (11) aptes à recevoir
les parties torsadées en double (6) du fil métallique,
caractérisé par le fait que la plaque de muselet
(8) comprend sur sa face supérieure, des moyens
de fixation par conjugaison de forme des portions
unitaires (5 a, 5b) de fil métallique.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les moyens de fixation sont constitués
par des rainures (12) en arc de cercle de largeur
adaptée pour serrer le fil métallique après qu'il ait
été introduit dans lesdites rainures.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les moyens de fixation sont constitués
par des plots individuels de clipsage (19) du fil mé-
tallique.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
plaque de muselet est transparente.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
plaque de muselet est évidée dans sa partie cen-
trale.

6. Dispositif selon les revendications 4 ou 5, caracté-
risé par le fait qu'un insert décoratif (16) est fixé à
l'intérieur de la plaque de muselet.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que la plaque de muselet comporte des
moyens de fixation (18,21) de l'insert par clipsage.

8. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que l'insert est collé dans un logement (17)
pratiqué dans la plaque de muselet.

9. Dispositif de bouchage d'un col de bouteille, notam-
ment de boisson effervescente, comprenant un
bouchon présentant une partie de tête destinée à
dépasser du col de bouteille, caractérisé par le fait
que le bouchon est maintenu sur le col de bouteille
par un dispositif de muselet selon l'une quelconque
des revendications 1 à 5 et qu'un insert décoratif
(16) est encastré dans une cavité pratiquée dans
ladite partie de tête du bouchon.

10. Plaque de muselet pouvant permettre la réalisation
d'un dispositif de muselet selon l'une quelconque
des revendications 1 à 8.
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